
DEPARTEMENT AVEYRON                         REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE MURASSON  

                                                              EXTRAIT DU REGISTRE 
                                                 DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                         DE LA COMMUNE DE MURASSON 
                                                         SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2025 
                                                         N°   20250926-01 

Nombres de Membres  
En exercice : 11 
Nombres de présents : 9 
Date de convocation : 18/09/2025 
 
Le vingt-six septembre deux mille vingt-cinq à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le dix-huit 
septembre deux mille vingt-cinq s'est réunie sous la présidence de Madame Céline GINIEIS. 
 
Sont présents :  ALINGRIN Brigitte, CAMBON Nicolas, CULIE Francis, DELAIR Julie, GRACIA Julian, GINIEIS Céline, 
GUIRAUD Monique, GOLIEZ Xavier, TARU Laurie 
Représentés : - 
Excusés : -  
Absents : CABANES Nadège, SEBE Claude 
Secrétaire de séance : TARU Laurie 
 
Objet : Subvention aux associations 2025 
 
Faisant suite au dépôt des dossiers de demande de subvention par les associations loi 1901, Madame le Maire 
expose au Conseil Municipal que lors du vote du budget, il a été prévu d’attribuer des subventions à des 
organismes de droit privé et autres à répartir comme suit : 
                                                                                                 
Amicale Pétanque Murassonnaise………………………..  450€ versement sous conditions d’actions en 2026 
La Calade de Murasson…………………………………………  900€ 
Société de chasse communale de Murasson.……….  600€ 
Société de chasse des propriétaires réunis…………..  600€ 
Association d’Airsoft des monts de Lacaune…………  400€ 
Comité des fêtes de Murasson……………………………..   900€ 
ADMR Belmont Sur Rance…………………………………….   400€ 
Réseau d’Aide Spécialisé aux Élèves en Difficulté..   60€ 
Amicale des sapeurs-pompiers de Belmont S/ Rance  400€ 
GDS Aveyron      264€ 
 
Montant total alloué : 4 974€ 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE ladite répartition  
 
AUTORISE Madame le Maire à effectuer leur mandatement. 
 

Ainsi fait et délibéré ce jour, mois et an susdits,  
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Céline GINIEIS 

 

 


